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BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR / SESSION 2017 (BTS BLANC)

FILIERE Gestion Commerciale
EPREUVE : Techniques de Commerce International
Durée de l’épreuve : 3 Heures Coefficient de l’épreuve : 3

« CAS MAGE S.A. »

Installée dans la zone industrielle de Yopougon, MAGE S.A est une société de droit ivoirien.

Disposant d’un code d’importateur-exportateur, elle a pour objet la distribution de produits chimiques.

Pour honorer une commande, elle prend attache avec un laboratoire français. Vu l’urgence de la

commande, elle confie toutes les opérations à SAGA transit qui lui propose le transport aérien.

Première Partie

Les détails de la cotation sont en annexe.

TRAVAIL A FAIRE

1/ Calculez le fret par la méthode du « payant pour ».

2/ Calculez les prix EXW, FCA, CPT, CIP, DAP, DDP et le coût de revient de cette importation.

3/ Quels documents doit lever MAGE S.A pour l’importation de sa commande ?

Motivez votre réponse.

4/ Quel est le statut de SAGA Transit vis-à-vis de MAGE S.A et de la Douane ?

5/ Sous quel régime douanier doit être placée la marchandise si elle doit être vendue

immédiatement ?

6/ Donnez 2 avantages et 2 inconvénients du transport aérien pour MAGE S.A.

7/ En tenant compte du volume et du poids brut de la commande, quel type de LTA doit émettre

l’agent de fret aérien pour MAGE SA en cas de groupage ?

ANNEXE

- Valeur totale EXW Le Havre = 5 710 €

- Volume de la commande         = 5,3 m3

- Poids brut de la commande      = 680 kg

- Enlèvement à domicile            = 45 €

- Emission L.T.A                       = 2,5 €

- Enregistrement                        = 70 €

- Douane export                         = 150 €

- Transit export                          = 68 €

- Frais de groupage                    = 50 €

- Taux d’assurance                     = 0,4 %

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union-Discipline-Travail

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

DIRECTION DES ETUDES
BP 644 YAMOUSSOUKRO / TEL : 30-64-43-92

« IHBI, le Pôle de la Valeur Absolue »
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- Valeur assurée = CIP + 10% CIP

- Débarquement à l’arrivée        = 70 000 F CFA

- Post-acheminement                 = 60 000 F CFA

- Transit import                         = 120 000 F CFA

- Douane import : DD = 10%, RSTA = 1%, TVA = 18%, PCS = 1%, PCC = 0,5%,

TSD = 20 000 F CFA

- Déchargement chez MAGE S.A = 30 000 F CFA

Tarif général sur Abidjan :

- M                              = 80 €

- N                                = 2,5 € / kg

[100 kg – 200 kg [          = 2,1 € / kg

[200 kg – 500 kg [          = 1,8  € / kg

[500 kg – 700 kg [          = 1,5 € / kg

[700 kg – 900 kg [          = 1,2 € / kg

[900 kg – 1 000 kg]       = 1 € / kg

N.B. : 1 € = 656 F CFA

Deuxième partie : Questions de cours

1/ Définissez les termes suivants : Produit contingenté, coassurance, connaissement net de

réserves.

2/ Quelles sont les conditions à remplir pour être transitaire ?

3/ Quelles sont les obligations de SAGA transit vis-à-vis de MAGE S.A. ?


